
Ces périm
ètres de protection  des m

onum
ents historiques ont été rem

placés par un Périm
ètre 

D
élim

ité des A
bords (PD

A
), approuvé par délibération du Conseil M

unicipal du 11 décem
bre 

2025 (Voir pièce «PD
A

» dans le annexes du PLU
)
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